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Cursus 
DBA Oracle  /  
Sql  Serveur  

Objectif du module : Maîtriser la modélisation des bases de données, ainsi que 
les outils permettant de les créer/modifier. Savoir accéder à cette base via des 
scripts, sous Linux ou Windows.  

TOTAL du module : 133 heures 

7h MODÉLISATION DE BASES 
Création de MCD, MLD selon la méthode Merise 

Introduire l’optimisation du SQL 

28h LE LANGAGE SQL 
Langage d'interrogation 

Restriction, jointure, sous sélection 

Fonctions d'agrégation, fonctions SQL 

Langage de manipulation de données, langage de définition de données 

35h LE LANGAGE PL/SQL 
Apprendre à maîtriser le langage PL/SQL 

Création des objets stockés 

14h LES FONCTIONS DE BASE UNIX / LINUX 
Connexion au système 

Système de fichiers, manipulations de fichiers et répertoires, droits d'accès 

Lecture de fichiers, méta caractères 

Mécanismes UNIX 

Commandes utilitaires 

Moyens de communication 

21h VBSCRIPT 
Types et variables / Fonctions 

Contrôle de flux 

Objets ADO 

Envoi de mails 

Lancement de programmes externes 

24h UNIX / ORACLE - TP DÉVELOPPEMENT 
Obj : Créer une base de données à partir de l'expression d'un besoin. Mettre en place 
les méthodes d'accès aux données, les contraintes, et les scripts pour administrer les 
données. 

Développement d'une base avec interface d'accès et de gestion en shell ou vbscript. 

4h PARTIEL 

Validation des acquis du module 
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TOTAL général du cursus : 455 heures 

PRESENTATION DU PROJET ENTREPRISE DEVANT JURY 
 

L'élève choisit en début d'année un projet mettant en oeuvre les notions 

apprises dans le cursus complet. Lors de cette dernière semaine, il finali-
sera ce projet. Il devra présenter un rapport écrit, et soutenir ce projet 
devant un jury composé d'enseignants et de son tuteur. E
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EXAMEN FINAL 

 

Validation de l’année de formation, vérification des connaissances acqui-

ses au cours de la formation 



Objectif du module : Apprendre à administrer une base Oracle, comprendre les 
mécanismes intrinsèques. 

TOTAL du module : 112 heures 

35h ADMINISTRATION ORACLE NIVEAU 1 
Architecture Oracle 

Manipulation/création de base, processus, mémoire, fichiers 

Gestion d'un schéma / Stockage logique et physique 

Concurrence d'accès / Sécurité logique 

14h ADMINISTRATION ORACLE NIVEAU 2  
Sauvegarde logique, sauvegarde physique 

Mode archivelog  / Sauvegarde à chaud ou à froid 

Restaurations complètes ou incomplètes 

14h ADMINISTRATION WINDOWS POUR DBA  
Gestion des comptes utilisateurs / Systèmes de fichiers 

Sauvegarde / Gestion des processus, gestion des périphériques, 

Noyau : installation, réseau et sécurité 

21h LINUX  
Gestion des comptes utilisateurs / Systèmes de fichiers 

Sauvegarde / Gestion des processus / Noyau : installation, réseau et sécurité 

24h TP ADMIN DBA SYSTÈME  
Obj : Savoir configurer d'un bout à l'autre un serveur Oracle, de l'installation de l'OS 
jusqu'à l'installation du noyau Oracle et de la base de données. 

Installation d'un serveur Oracle. 

Mise en place de procédures de sauvegarde/restauration 

Création de scripts d'administration 

4h PARTIEL  

Validation des acquis du module 
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Objectif du module : Connaître les différentes pannes informatique, et protéger le 
système d'information via des technologies Oracle. 

TOTAL du module : 126 heures 

35h CLUSTER WINDOWS/LINUX 

Types de clusters / MicroSoft Clustering Service / Clusterware linux 

28h STANDBY ORACLE 
Principes de base / Standby physique, standby logique, standby manuelles 

Gestion du gap, activation, DG broker 

35h RAC 9I / 10G 
Installer le clusterware Oracle / Savoir créer une base en mode cluster 

Maîtriser les opérations courantes et le Transparent Application Failover 

24h TP HA 

Obj : Maîtriser entièrement une des technologies via sa mise en place. Appréhender 
comment trouver d'où viennent les erreurs en cours de fonctionnement. 

Mise en place au choix d'une des solutions de haute disponibilité 

4h PARTIEL 

Validation des acquis du module 
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Objectif du module : Savoir améliorer les performances globales de la base par 
le paramétrage de la mémoire ou l'optimisation de son code. Savoir sécuriser 
cette même base. 

TOTAL du module : 84 heures 

35h TUNING ORACLE 9I / 10G 

Outils de diagnostic / Tuning de la SGA, tuning de la PGA / E/S 

Opérations de tri / Latchs, shared servers / Utilisation optimale des blocs Oracle 

35h OPTIMISATION SQL 

Optimiseur Oracle, optimiseur statistique, optimiseur syntaxique 

Explainplan, TKPROF, hints / Collecte de statistiques 

Optimisation des ordres SQL / Stabilité des plans d'exécution, accès aux données 

10h SÉCURITÉ ACCÈS 
Users external / Mots de passe par défaut  /  

Sécurité du listener / OID et oracle names 

4h PARTIEL 

Validation des acquis du module 
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Objectif du module : Savoir améliorer les performances globales de la base par 
le paramétrage de la mémoire ou l'optimisation de son code. Savoir sécuriser 
cette même base. 

TOTAL du module : 175 heures 

35h SSIS & TP SSIS 

Création de lots d’intégration et exercices pratiques (2 jours) 

14h MIRRORING & TP MIRRORING  
Database mirroring 

4h PARTIEL 

Validation des acquis du module 
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35h LE LANGAGE TSQL 
SQL spécifique / Les objets stockés / Les triggers 

35h ADMINISTRATION SQL SERVEUR NIVEAU 1 
Architecture SQL Serveur / Concurrence d'accès / Sécurité logique 

Manipulation/création de base, processus, mémoire, fichiers 

Gestion d'un schéma / Stockage logique et physique /  

14h ADMINISTRATION SQL SERVEUR NIVEAU 2  
Sauvegarde logique, sauvegarde physique 

Mode journalisation complet / Sauvegarde à chaud ou à froid 

Restaurations complètes ou incomplètes 

17h TP ADMIN DBA SYSTÈME  
Obj : Savoir configurer d'un bout à l'autre un serveur SQL Serveur. 

Mise en place de procédures de sauvegarde/restauration  

Création de scripts d'administration 

21h REPLICATION & TP REPLICATION  
La réplication de capture instantanée / Réplication transactionnelle 

Réplication de fusion 

OPTION HAUTE DISPONIBILITE 175 heures 

OPTION SQL SERVEUR 175 heures 



Cursus 
Admin is t rateur  

Réseau 

Objectif du module : Initiation de base pour être efficace immédiatement en  
entreprise. 

TOTAL du module : 84 heures 

14h INSTALLATION/ADMINISTRATION D’UN SERVEUR IIS/PHP 

Installation de Windows Server 2003 

Installation de PHP 

Concepts et architectures Internet - Intranet (avec IIS) 

Administration de IIS 

Configuration d’application web 

21h LE LANGAGE SQL 
Langage d'interrogation 

Restriction, jointure, sous sélection 

Fonctions d'agrégation, fonctions SQL 

Langage de manipulation de données, langage de définition de données 

14h INSTALLATION/ADMINISTRATION MYSQL AVEC PHPMYADMIN 
Installation de PHPMyAdmin 

Initiation aux fonctionnalités de PHPMyAdmin 

21h VBSCRIPT 
Types et variables 

Fonctions 

Contrôle de flux 

Objets ADO 

Envoi de mails 

Lancement de programmes externes 

10h TP SERVEUR WEB ET BASE DE DONNÉES 

Obj : Mettre en place un serveur d’application et une interface graphique pour la base 
de données 

Installer le système d’exploitation 

Installer et configurer les composants nécessaires 

Mettre en place une interface graphique 

Planifier des scripts d’envoi de mails 

4h PARTIEL 

Validation des acquis du module 
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TOTAL général du cursus : 455 heures 

PRESENTATION DU PROJET ENTREPRISE DEVANT JURY 
 

L'élève choisit en début d'année un projet mettant en oeuvre les notions 

apprises dans le cursus complet. Lors de cette dernière semaine, il finalisera 
ce projet. Il devra présenter un rapport écrit, et soutenir ce projet devant un 
jury composé d'enseignants et de son tuteur. 
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Objectif du module : Savoir effectuer les manipulations essentielles à la mainte-
nance d'un parc de machines. 

TOTAL du module : 77 heures 

14h COMPRENDRE LES TECHNOLOGIES RÉSEAU 

Théorie sur tous les matériels existants 

Présentation de plusieurs solutions 

14h CONFIGURER UN FIREWALL/ROUTEUR 

Utilisation d'une solution logicielle Windows 

Utilisation d'une solution Linux 

Utilisation de solutions prêtes à l'emploi 

28h CONFIGURER UN SERVEUR RÉSEAU LINUX 

Configurer un serveur DNS 

Configurer un serveur Apache 

Mettre en place un groupware 

Configurer un serveur samba 

Configurer un serveur LDAP 

Déployer des clients Linux 

4h PARTIEL 

Validation des acquis du module 
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EXAMEN FINAL 
 

Validation de l’année de formation, vérification des connaissances acquises 

au cours de la formation 

17h TP MAINTENANCE 

Obj :Comprendre le rôle de l'architecte réseau et avoir une notion avancée des  
matériels en jeux. 

Installer un réseau d'entreprise 

Installer des serveurs de publications (une DMZ) 

Sécuriser le tout 

Défendre les choix technologiques 



Objectif du module : Le métier d’administrateur systèmes sous tous ses aspects 
avec une première approche sur plusieurs applications. 

TOTAL du module : 140 heures 

14h ADMINISTRATION EXCHANGE SERVER 

Installation 

Gérer les boîtes aux lettres 

Sauvegarde et restauration 

14h ADMINISTRATION DE WINDOWS AVANCÉE 
Configuration avancée de IIS 

Utilisation de WSUS 

Dépanner Active Directory 

Création d'une politique de sauvegarde 

28h ADMINISTRATION LINUX 
Installation de différentes distributions Linux 

Les outils de configuration 

Utiliser des agrégats de disques 

Comprendre la logique du monde libre 

Compiler un noyau 

Intervenir sur un noyau 

Utiliser les sources d'une application 

Compiler sa propre distribution : Gentoo 

21h VIRTUALISATION DES RESSOURCES 
Virtualiser une machine avec Virtual Serveur 

Créer une ferme de serveurs avec VMWare 

Les outils existants pour faciliter l'administration 

17h TP ADMINISTRATION  
Obj : Savoir mettre en oeuvre une infrastructure serveur complète. 

Créer un serveur de boot réseau 

Créer un serveur X11 (Linux) 

Créer un serveur de terminaux (Windows) 

Virtualisation et sécurisation des serveurs 

Bonus : créer une machine Linux sur un cédérom 

4h PARTIEL  

Validation des acquis du module 
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Objectif du module : Savoir utiliser des outils existants pour améliorer la gestion d'un parc. 

TOTAL du module : 98 heures 

4h PARTIEL 

Validation des acquis du module 
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14h ADMINISTRATION ACTIVE DIRECTORY 

Définir une forêt 

Ajouter un contrôleur 

Création d'utilisateurs et de groupes 

Gérer une organisation 

14h HAUTE DISPONIBILITÉ 

Définition de la haute disponibilité 

Fonctionnement de DFS 

Installation d'un cluster Windows 

Installation d'un cluster Linux 

Les pièges 

14h INSTALLATION DE MICROSOFT SQL ET MAINTENANCE 
Installation 

Découverte de l'interface 

Survol des possibilités 

Administration simplifiée du serveur 

14h INITIATION AU LANGAGE HTML AVEC DREAMWEAVER 

Grammaire du langage HTML 

Anatomie d’une page web 

Les images, les tableaux, les formulaires, les liens, ... 

21h LE LANGAGE ASP 
Les bases 

Création et soumission de formulaires 

21h LE LANGAGE PHP 
Introduction au langage PHP 

Les tableaux 

Les fonctions personnalisée, les principales fonctions 

7h PLANIFIER UNE INSTALLATION 

Réfléchir à la mise en place, au renouvellement d'un parc 

Création, diffusion et stockage d'une image disque 

14h LE SCRIPTING SHELL 
Connaître les commandes utiles 

Automatiser les tâches d'administration 

17h TP GESTION DE PARC 
Obj : Se confronter au problème de la gestion quotidienne d'un parc pour trouver et 
proposer des solutions. 

Installer un serveur Web 

Développer une petite application de maintenance (gestion de parcs ou d'incidents) 

Trouver une solution pour basculer rapidement sur un autre serveur (sans VMWare) 

Mettre en place des solutions existantes et les faire interagir 

Développer des interfaces simples 

Interagir avec les outils systèmes 

Conserver l’information sur le web 

Connexion à des bases de données 

PHP orienté objet 

Gestion des sessions, les cookies 

Accéder à une base de données 

Gérer le contenu d’une base de données 

Les feuilles de style 

Publier un site 

Choix technologiques 

Rôle d'un serveur d'installation 

TOTAL du module : 56 heures 

3h PARTIEL 

Validation des acquis du module 
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Objectif du module : Connaître les différentes pannes informatiques, et protéger 
le système d'information via des technologies Oracle. 

14h MAINTENANCE RÉSEAUX 

Aperçu des éléments d'un réseaux 

Configuration d'un microréseau avec firewall 
Le modèles OSI 

4h TP MAINTENANCE 

Obj :Savoir installer une machine, de la rédaction d'un cahier des charges à la livraison. 

Établir le matériel nécessaire suivant les besoins 

Monter efficacement une machine Installer et configurer un poste maître 

14h DÉPANNAGE D’UN POSTE 
Installation de différentes versions de Windows 

Les méthodes d'installations 

La base de registre 

Un firewall logiciel 

Fonctionnement des antivirus 

Les virus, trojan, backdoor et spyware 

21h MAINTENANCE PC AVANCEE 

Les différentes architectures 

Les composants d'un PC 

Les éléments d'un réseau 

L’hyperviseur Xen 

Restauration de données 



Cursus 
Développeur 

Objectif du module : Initiation de base pour être efficace immédiatement en 
entreprise. 

TOTAL du module : 84 heures 

14h INSTALLATION/ADMINISTRATION D’UN SERVEUR IIS/PHP 

Installation de Windows Server 2003 

Installation de PHP 

Concepts et architectures Internet - Intranet (avec IIS) 

Administration de IIS 

Configuration d’application web 

21h LE LANGAGE SQL 
Langage d'interrogation 

Restriction, jointure, sous sélection 

Fonctions d'agrégation, fonctions SQL 

Langage de manipulation de données, langage de définition de données 

14h INSTALLATION/ADMINISTRATION MYSQL AVEC PHPMYADMIN 
Installation de PHPMyAdmin 

Initiation aux fonctionnalités de PHPMyAdmin 

21h VBSCRIPT 
Types et variables 

Fonctions 

Contrôle de flux 

Objets ADO 

Envoi de mails 

Lancement de programmes externes 

10h TP SERVEUR WEB ET BASE DE DONNÉES 

Obj : Mettre en place un serveur d’application et une interface graphique pour la base 
de données 

Installer le système d’exploitation 

Installer et configurer les composants nécessaires 

Mettre en place une interface graphique 

Planifier des scripts d’envoi de mails 

4h PARTIEL 

Validation des acquis du module 
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TOTAL général du cursus : 455 heures 

PRESENTATION DU PROJET ENTREPRISE DEVANT JURY 
 

L'élève choisit en début d'année un projet mettant en oeuvre les notions 

apprises dans le cursus complet. Lors de cette dernière semaine, il finali-
sera ce projet. Il devra présenter un rapport écrit, et soutenir ce projet 
devant un jury composé d'enseignants et de son tuteur. E
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Objectif du module : Savoir manipuler les langages et les outils .NET pour dévelop-
per des applications. 

TOTAL du module : 91 heures 

35h VB .NET 

Plate-forme Microsoft .NET 

Fonctionnalités de l’environnement de développement 

Optimisation du langage et de la syntaxe 

Conception et programmation orientée objet pour VB .NET 

Windows Forms 

Création d’applications web 

Utilisation d’ADO .NET 

35h ASP .NET 

Microsoft Visual Studio .NET 

Formulaire web ASP .NET 

Traçage des applications web 

Entrées et contrôles utilisateur 

Accès aux données avec Visual Studio .NET et ADO.NET, appel de procédures stockées 

Données XML, services web XML 

Configuration, optimisation et déploiement d’une application web Microsoft ASP.NET 

17h TP MICROSOFT VISUAL STUDIO.NET 

Obj : Réaliser une application web avec l’outil Microsoft Visual Studio .NET 

Mise en pratique des connaissances acquises sur la technologie .NET 

4h PARTIEL 

Validation des acquis du module 
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EXAMEN FINAL 
 

Validation de l’année de formation, vérification des connaissances acqui-

ses au cours de la formation 
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Objectif du module : Savoir développer un site web supporté par une base de don-
nées et gérer sa mise en ligne. 

TOTAL du module : 133 heures 

14h INITIATION AU LANGAGE HTML AVEC DREAMWEAVER 

Grammaire du langage HTML 

Anatomie d’une page web 

Les images, les tableaux, les formulaires, les liens, ... 

Les feuilles de style 

Publier un site 

Gérer le contenu d’une base de données 

21h LE LANGAGE ASP 
Les bases 

Création et soumission de formulaires 

Conserver l’information sur le web 

Connexion à des bases de données 

35h LE LANGAGE PHP 

Introduction au langage PHP 

Les tableaux 

Les fonctions personnalisée, les principales fonctions 

PHP orienté objet 

Gestion des sessions, les cookies 

Accéder à une base de données 

21h LE JAVASCRIPT 
Le DHTML 

Les navigateurs 

Les objets STRING, MATH, DATE 

Les formulaires 

Les images, les calques 

7h CONCEPTION MERISE 
Création de MCD, MLD selon la méthode Merise 

Introduire l'optimisation du SQL 

4h PARTIEL  

Validation des acquis du module 
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31h TP SITE WEB DYNAMIQUE 
Obj : Savoir manipuler les technologies web dynamiques de base et gérer l’interaction 
avec une base de données 

Développement d’un site web dynamique 

Interaction avec une base de données 

Mise en ligne du site 

Objectif du module : Avoir une maîtrise opérationnelle dans la programmation 
objet et savoir l’appliquer pour le web. 

TOTAL du module : 147 heures 

21h UML AVEC POWER AMC 

Principes et concepts objets 

Diagramme de classes 

Diagramme de cas d’utilisation 

Diagramme de collaboration 

Diagramme de séquence 

35h XML 
Documents et technologies XML 

Génération de données XML à partir d’une base de données 

Encapsuler des données XML dans HTML 

Manipuler les données XML sur le client avec DOM, poster les données du client vers le 
serveur 

SOAP et services web XML : XML et Java 

35h JAVA 

Le langage Java 

Les concepts de base 

Les concepts avancés 

Eléments du plan 

28h JAVA AVANCÉ POUR LE WEB 
Javabeans 

JDBC (Java Database Connectibity) 

Présentation de JDBC, d'ODBC et SQL 

Servlets 

JSP (Java Server Page) 

24h TP PROGRAMMATION ORIENTÉE OBJET 
Obj : Développer une IHM avec manipulation de données en base et sous forme de 
fichiers 

Réaliser une analyse cohérente 

Elaborer une application en fonction de l’analyse 

Mettre en place une interface graphique 

Gérer les actions des objets de l’interface 

Exploiter les données sous forme de fichier 

4h PARTIEL  

Validation des acquis du module 



Cursus J2EE 
& .Net  
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Objectif du module : Savoir manipuler les langages et les outils .NET pour dé-
velopper des applications. 

TOTAL du module : 105 heures 

42h CSHARP 
Plate-forme Microsoft .NET 

Fonctionnalités de l’environnement de développement 

Optimisation du langage et de la syntaxe 

Conception et programmation orientée objet pour VB .NET 

Windows Forms 

Création d’applications web 

Utilisation d’ADO .NET 

42h ASP .NET 
Microsoft Visual Studio .NET 

Formulaire web ASP .NET 

Traçage des applications web 

Entrées et contrôles utilisateur 

Accès aux données avec Visual Studio .NET et ADO.NET, appel de procédures stoc-
kées 

Données XML, services web XML 

Configuration, optimisation et déploiement d’une application web Microsoft 
ASP.NET 

17h TP .NET 

Objectif : Réaliser une application web avec l’outil Microsoft Visual Studio .NET 

Mise en pratique des connaissances acquises sur la technologie .NET 

4h PARTIEL 

Validation des acquis du module 

.N
E

T
 

E
X
A
M

E
N

 P
R
O

JE
T
 

TOTAL général du cursus : 525 heures 

Soit 385 heures en tronc commun 

+ 70 heures en sp®cialisation J2EE et 70 heures en .Net 

PRESENTATION DU PROJET ENTREPRISE DEVANT JURY 

L'élève choisit en début d'année un projet mettant en oeuvre les notions 

apprises dans le cursus complet. Lors de cette dernière semaine, il finali-
sera ce projet. Il devra présenter un rapport écrit, et soutenir ce projet 
devant un jury composé d'enseignants et de son tuteur. 

EXAMEN FINAL 

Validation de l’année de formation, vérification des connaissances acqui-

ses au cours de la formation 
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Objectif du module : Avoir une maîtrise opérationnelle dans la programmation 
objet et savoir l’appliquer pour le web. 

14h UML AVEC POWER AMC 
Principes et concepts objets 

Diagramme de classes / d’utilisation / de collaboration / de séquence 

28h JAVA 
Le langage Java, les concepts de base, les concepts avancés, éléments du plan 

28h JAVA AVANCÉ POUR LE WEB 
Javabeans, JDBC (Java Database Connectibity) 

Présentation de JDBC, d'ODBC et SQL 

Servlets, JSP (Java Server Page) 

31h TP PROGRAMMATION ORIENTÉE OBJET 
Objectif : Développer une IHM avec manipulation de données en base et sous forme 
de fichiers 

Réaliser une analyse cohérente 

Elaborer une application en fonction de l’analyse 

Mettre en place une interface graphique 

Gérer les actions des objets de l’interface 

Exploiter les données sous forme de fichier 

4h PARTIEL  

Validation des acquis du module 

TOTAL du module : 154 heures 

14h LE LANGAGE SQL 
MCD : modèle de conception de données 

Langage d'interrogation, restriction, jointure, sous sélection 

Fonctions d'agrégation, fonctions SQL 

Langage de manipulation de données, langage de définition de données 

14h PROGRAMMATION OBJET 
Principes et concepts objets 

14H JUNIT 
Framework de rédaction et d'exécutions de tests unitaires 

7h CONCEPTION MERISE 
Création de MCD, MLD selon la méthode Merise, Introduire l'optimisation du SQL 
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Objectif du module : Savoir développer un site web supporté par une base de 
données. 

7h INITIATION AU LANGAGE HTML AVEC DREAMWEAVER 
Grammaire du langage HTML, anatomie d’une page web 

Les images, les tableaux, les formulaires, les liens, ... 

Les feuilles de style, publier un site, gérer le contenu d’une base de données 

7h LE LANGAGE ASP 
Les bases, création et soumission de formulaires 

Conserver l’information sur le web, connexion à des bases de données 

7h LE LANGAGE PHP 

Introduction au langage PHP 

Les tableaux, les fonctions personnalisée, les principales fonctions 

PHP orienté objet, gestion des sessions, les cookies, accéder à une base de données 

7h LE JAVASCRIPT 
Le DHTML, les navigateurs, les objets STRING, MATH, DATE 

Les formulaires, Les images, les calques 
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TOTAL du module : 42 heures 

14h XML 
Documents et technologies XML 

Génération de données XML à partir d’une base de données 

Encapsuler des données XML dans HTML 

Manipuler les données XML sur le client avec DOM, poster les données du client vers 
le serveur 

SOAP et services web XML : XML et Java 

Objectif du module : Gestion de projet : Implications personnelles et profession-
nelles. 

14h DEVELOPPEMENT PERSONNEL 
Soi et la relation aux autres 

PNL 
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21h GESTION DE PROJETS 
Processus de gestion de projets 

Atouts de réussite / facteurs de risque 
La gestion de projet au sein de l’entreprise 

TOTAL du module : 35 heures 

Objectif du module : Avoir une maîtrise de Java Entreprise Edition 

7h SERVEUR D’APPLICATION J2EE 
Installation / configuration serveur Jonas - Intégration / mise en production 

28h API J2EE : JSP - SERVLET 
Problématique, approche déclarative vs. impérative 

Syntaxe, fonctions et scénario d’exécution 

Interfaces, cycle de vie, objets implicites directives et taglibs 

21h STRUTS 
Javabeans, JDBC (Java Database Connectibity) 

Présentation de JDBC, d'ODBC et SQL 

Servlets, JSP (Java Server Page) 

21h TP FRAMEWORK 
Objectif : Développer une IHM avec manipulation de données en base et sous forme 
de fichiers. Réaliser une analyse cohérente 

4h PARTIEL  

Validation des acquis du module 

TOTAL du module : 189 heures 

21h HIBERNATE 
Langage d'interrogation, restriction, jointure, sous sélection 

Fonctions d'agrégation, fonctions SQL 

Langage de manipulation de données, langage de définition de données 

7h ARCHITECTURE J2EE 
Principes de l’architecture N tiers, principaux composants et domaines d’application 

Processus de développement et déploiement 

14H SPRINGS 
Framework de rédaction et d'exécutions de tests unitaires 

J2EE - PRINCIPES 

J2EE - FRAMEWORKS 

21h EJB 
Architecture Javabeans. 

Composants persistants et gestion des sessions 

10h TP J2EE 
Validation des concepts  Frameworks J2EE 

14h Web-Services 
Spécification des services WSLD et protocole SOAP 

Architecture des services JAX-RPC 

21h API J2EE : JNDI - RMI - JMS 
JNDI : Java Naming and Directory Interface - réf. d'applications / objets / annuaires 

RMI : Remote Methode Invocation - mise en oeuvre, passage en multithread 

JMS : Java Messages Services - nature, codage, fiabilité des Messages 
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e 
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e 
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e 
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Cursus 
Web Design 

Objectif du module : Approche de l’art à travers l’histoire. Comprendre les cou-
rants artistiques d’aujourd’hui à travers ceux du passé 

TOTAL du module : 42 heures 

28h APPROCHE L’ART A TRAVERS LES SIECLES 
Introduction et définitions 

De l’Âge de Pierre au XXIe siècle : l’art dans tout ses états 

L’art comme témoin de l’histoire : ce qui reste lorsque l’Homme a tout oublié. 

7h REGLES IMMUABLES 
Proportions, perspectives : les règles  

Perception et réalité. Objectivité / subjectivité de notre regard 

7h ART ET TECHNOLOGIE 
La technologie au service de l’art et apports mutuels 

Exemples  
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TOTAL général du cursus : 455 heures 

PRESENTATION DU PROJET ENTREPRISE DEVANT JURY 
 

L'élève choisit en début d'année un projet mettant en œuvre les notions 

apprises dans le cursus complet. Lors de cette dernière semaine, il finali-
sera ce projet. Il devra présenter un rapport écrit, et soutenir ce projet 
devant un jury composé d'enseignants et de son tuteur. E
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EXAMEN FINAL 
 

Validation de l’année de formation, vérification des connaissances acqui-

ses au cours de la formation 

Objectif du module : Maitriser les outils de base et fonctions avancées de Pho-
toshop et d’Illustrator. Comprendre l’étendue des possibilités graphiques offertes 
par ces logiciels. 

TOTAL du module : 126 heures 

21h OUTILS ET FONCTIONS DE BASE (logiciels de graphisme) 

Présentation des logiciels de graphisme / Outils et fonctions de base / GIMP 

28h FONCTIONS AVANCEES (logiciels de graphisme) 
Connaissances de base nécessaires au web design 

Savoir détourer / réaliser un photomontage 

Les calques et leur gestion / création d'une interface et export 

Les réglages sur mesure des outils et fonctions 

14h OPTIMISATION ET AUTOMATISATION (logiciels de graphisme) 

Optimisation poids / qualité / perception visuelle selon support cible 

Automatisation des fonctions courantes et/ou complexes 
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4h PARTIEL 

Validation des acquis du module 

7h ILLUSTRATOR  
Création d’une interface graphique / notions vectorielles 

31h TP RETOUCHE NUMERIQUE & INTERFACE GRAPHIQUE 
Objectif : Savoir manipuler les notions et les applications graphiques en vue de la créa-
tion d’une interface graphique 

Retouches d’images complexes / création d’interface fonction d’un cahier des charges. 

21h ERGONOMIE & TYPOGRAPHIE 
Notions d’ergonomie. Définition d’une interface Homme/Machine/Activité 

Organiser un texte & hiérarchisation de l'information / Règles et choix typographiques 

Objectif du module : Un module à part pour un logiciel à part. Maitriser les princi-
pes d’animation et d’intégration. 

TOTAL du module : 56 heures 
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 7h HEBERGEMENT 

Choix d'un hébergeur et d'un nom de domaine / Gestion d’un nom de domaine 

Utiliser le FTP avec Dreamweaver et un logiciel FTP. 

Règles de mise en ligne 

Principes de précaution 

21h REFERENCEMENT 
Penser le référencement au début du projet 

Règles et normes / éthique 

Comprendre ce que cherchent les moteurs de recherche 

Optimisation du site pour répondre aux objectifs de référencement. 

28h PROJET 

Validation des acquis du cursus 



21h AJAX 
Approche du JavaScript et du XML / Normes et utilisation. 

Architecture client/serveur 
Principes d’un langage / requête asynchrone 

14h INSTALLATION/ADMINISTRATION SERVEUR IIS/PHP / APACHE 

Installation de Windows Server 2003 / Installation de PHP 

Concepts et architectures Internet - Intranet (avec IIS) / Administration de IIS 

Configuration d’application web 

21h LE LANGAGE SQL 
Langage d'interrogation / Restriction, jointure, sous sélection 

Fonctions d'agrégation, fonctions SQL 

Langage de manipulation de données, langage de définition de données 

TOTAL du module : 147 heures 
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Objectif du module : Savoir développer un site web supporté par une base de don-
nées et gérer sa mise en ligne. 

14h INITIATION AU LANGAGE HTML AVEC DREAMWEAVER 

Grammaire du langage HTML / Anatomie d’une page web / CSS 

Les images, les tableaux, les formulaires, les liens / Les feuilles de style 

Publier un site / Gérer le contenu d’une base de données 

21h LE LANGAGE ASP 
Les bases / Création et soumission de formulaires / CSS 

Conserver l’information sur le web / Connexion à des bases de données 

35h LE LANGAGE PHP 

Introduction au langage PHP / Les tableaux / CSS 

Les fonctions personnalisée, les principales fonctions / PHP orienté objet 

Gestion des sessions, les cookies / Accéder à une base de données 

7h CONCEPTION MERISE 
Création de MCD, MLD selon la méthode Merise 

Introduire l'optimisation du SQL 

4h PARTIEL  

Validation des acquis du module 

31h TP SITE WEB DYNAMIQUE 
Obj : Savoir manipuler les technologies web dynamiques de base et gérer l’interaction 
avec une base de données 

Développement d’un site web dynamique 

Interaction avec une base de données 

Mise en ligne du site 

Objectif du module : Découverte du web2. Les outils d’aujourd’hui pour le web de 
demain. 

TOTAL du module : 35 heures 

W
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3h WEB2.0 

Définition évolutive 

Standardisation des normes / orienté utilisateur 

prospective 

7h CSS 
Langage de simplification de présentation de documents HTML et XML / Normes 

4h W3C 

Validation des standards des langages web 

Objectif du module : Un module à part pour un logiciel à part. Maitriser les princi-
pes d’animation et d’intégration. 

TOTAL du module : 49 heures 
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7h ANIMATION 

Présentation du logiciel 

Principes d’animation / types d’animation / Les effets de texte 

interface Flash : les principes 

21h ACTION SCRIPT 
Principes du langage Action Script / animation interactive 

Gestion d’image, texte et son 

Notions d'objets Action Script de base 

Optimisation, exportation et test des animations. 

17h TP WEB2.0 / FLASH 
Objectif : Savoir manipuler les techniques d’animation dans un contexte web2 

Création d’une animation dynamique 

4h PARTIEL 

Validation des acquis du module 



Congé Indiv iduel  
de Format ion 

Objectifs du congé individuel de formation 

Le CIF permet à tout travailleur de suivre à titre individuel, des actions de 

formation, indépendamment de sa participation aux stages compris dans le 
plan de formation de l'entreprise. Sauf accord, l'absence ne peut être supé-
rieure à un an pour un stage à temps plein ou à 1 200 heures pour un stage 
à temps partiel. 
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Le congé individuel de formation (CIF) est le droit de s'absenter de son poste 
de travail pour suivre une formation de son choix. Pour en bénéficier, le sala-
rié doit remplir certaines conditions et présenter sa demande à l'employeur, 
selon une procédure déterminée. Il peut également bénéficier sous certaines 
conditions, d'une prise en charge de sa rémunération et des frais liés au 
congé de la part de l'organisme paritaire collecteur agréé au titre du CIF 
(OPACIF) ou encore d'organismes dont la comp®tence est limit®e ¨ une en-
treprise ou un groupe d'entreprises (AGECIF). 

Public éligible en congé individuel de formation 

Tout salarié peut accéder à un congé individuel de formation, quels que 

soient l'effectif de l'entreprise et la nature de son contrat de travail. Une 
condition d'ancienneté est nécessaire : 24 mois consécutifs ou non en tant 
que salarié dont 12 mois dans l'entreprise (36 mois dans les entreprises arti-
sanales de moins de 10 salariés). Un délai de franchise entre deux CIF doit 
être respecté. Sa durée, qui dépend de celle du précédent congé individuel 
de formation, ne peut être inférieure à 6 mois ni supérieure à 6 ans. 

Financement du congé individuel de formation 

Le financement du congé individuel de formation est assuré par des organis-

mes paritaires agréés par l'État : FONGECIF (Fonds de gestion du CIF, pré-
sents dans chaque région), dans quelques secteurs professionnels 
(spectacle, agriculture, ®conomie sociale...) les OPCA (organismes paritaires 
collecteurs agréés) de branche qui sont chargés du financement du CIF. Ces 
organismes paritaires reçoivent à cette fin des contributions versées par les 
entreprises de 10 salariés ou plus. Ils peuvent bénéficier d'un financement 
complémentaire de l'État et de la région. Tout salarié qui veut recourir au 
congé individuel de formation doit s'adresser, pour bénéficier d'une prise en 
charge financière, à l'organisme auprès duquel l'entreprise verse sa contribu-
tion. Chaque organisme définit ses propres règles de procédure de demande 
de financement et de prise en charge du CIF : le salarié a donc intérêt à 
s'adresser le plus tôt possible au FONGECIF ou à l'OPCA pour disposer des 
renseignements nécessaires à la constitution de son dossier. 
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Frais pris en charge 

Le FONGECIF ou l'OPCA sont susceptibles de prendre en charge, dans l'ordre 

de priorité : 
01  la rémunération ; 
02  le coût de la formation ; 
03  les frais de transport ; 
04  les frais d'hébergement. 

Les entreprises n'ont pas d'autres obligations financières, en matière de 

congé individuel de formation, que de verser leur cotisation annuelle à l'or-
ganisme collecteur dont elles relèvent. Cependant, tous les employeurs ont 
la possibilité de participer directement au financement du congé indépen-
damment du versement de cette cotisation. Un salarié peut donc s'adresser à 
son employeur pour obtenir, soit un financement complémentaire à la prise 
en charge décidée par l'organisme financeur, soit le financement total ou 
partiel d'un congé individuel de formation qui ne pourrait être pris en charge 
par le FONGECIF ou l'OPCA. 

Démarches à accomplir auprès de l'employeur 

Le salarié présente à son employeur dans un délai de 60 jours (ou 120 jours 

pour des stages d'une durée continue de plus de 6 mois) une demande écrite 
d'autorisation d'absence qui indique précisément : l'intitulé, la date d'ouver-
ture, la durée de la formation, ainsi que l'organisme qui la réalise. Si le sala-
rié remplit les conditions d'ouverture du droit au CIF (ancienneté, délai de 
franchise) et respecte la procédure de demande d'autorisation d'absence, 
l'employeur ne peut pas s'opposer au départ en formation du salarié mais 
peut en reporter la date pour l'un des deux motifs suivants. 

 
Motif de service : l'employeur estime que le départ du salarié en congé de 
formation est préjudiciable à la production et à la bonne marche 
de l'entreprise. Le motif de report ne peut être invoqué par l'employeur que 
dans les conditions suivantes : 
 
01  Il doit être signifié par l'employeur à l'intéressé dans les 30 jours qui sui-

vent la réception de la demande de congé ; 
02  Il ne peut être notifié par l'employeur qu'après consultation du comité d'en-

treprise ou du comité d'établissement ou, à défaut, des délégués du per-
sonnel ; 

03  En cas de différend entre l'employeur et l'intéressé, l'inspecteur du travail 

dont relève l'entreprise peut être saisi par l'une des parties et pris pour 
arbitre ; 

04  La durée maximale pendant laquelle le congé peut être différé pour ce mo-
tif est de 9 mois. 

 
Effectifs simultanément absents : Toutes les demandes de congé ne peuvent 
être satisfaites simultanément (en fonction de l'effectif de l'entreprise), ces de-
mandes doivent être accordées en suivant l'ordre de priorité suivant : 
 
01  Demandes présentées pour passer un examen, 
02  Demandes déjà présentées et qui ont été différées, 
03  Demandes formulées par les travailleurs qui, dans le cadre d'un congé de 

formation, ont dû interrompre leur stage pour un motif reconnu valable par 
l'employeur, après avis du comité d'entreprise ou des délégués du person-
nel, 

04  Demandes formulées par les salariés ayant le plus d'ancienneté. 
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Comment est assurée la rémunération durant le congé individuel 
de formation ? 

L'autorisation d'absence donnée par l'employeur n'entraîne pas automatique-

ment le maintien de la rémunération, ni la prise en charge des frais afférents 
à la formation. Le maintien de la rémunération n'est acquis par le salarié que 
lorsque l'OPCA a donné son accord. Selon les cas, celui-ci prend en charge 
80 % ou 90 % de la r®mun®ration habituelle du salari®, sauf si celle-ci est 
inférieure à deux fois le SMIC. La prise en charge du salaire est alors totale. 
Concrètement, c'est l'employeur qui verse la rémunération, remboursé par 
l'organisme agréé. 

Quelles sont les incidences sur le contrat de travail ? 

Pendant le congé de formation, le bénéficiaire reste salarié de son entrepri-

se : seuls certains effets liés au contrat de travail sont suspendus (travail 
effectif, maintien automatique de la rémunération). Le temps passé en for-
mation est pris en compte pour le calcul des droits aux congés payés et ceci, 
quelle que soit la durée du congé, son mode de rémunération. Il en va de 
même à l'égard des droits auxquels le salarié peut prétendre du fait de son 
ancienneté dans l'entreprise (ex : 13e mois, vacances, bilan ou gratifica-
tions). Le salarié en congé de formation conserve le droit d'exercer des man-
dats de représentant du personnel ou de délégué syndical. Il reste également 
électeur et éligible aux élections professionnelles. À son retour, l'employeur 
doit le réintégrer dans son emploi antérieur mais n'est pas tenu de proposer 
un autre emploi en rapport avec la qualification acquise pendant la forma-
tion. 
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Les salariés sous contrat à durée déterminée peuvent-ils bénéficier du 
congé individuel de formation ? 

Oui, les conditions d'accès au CIF ont été aménagées pour permettre aux 

anciens titulaires de CDD de bénéficier du dispositif. Ils doivent avoir travail-
lé : 

 
01  24 mois, cons®cutifs ou non, en qualit® de salari®, au cours des 5 derni¯res 

années ; 
02  dont 4 mois consécutifs ou non, sous CDD, au cours des 12 derniers mois. 

Le CIF se déroule en dehors de la période d'exécution du CDD. 
03  L'action de formation doit débuter au plus tard 12 mois après le terme du 

contrat. Cependant, à la demande du salarié et après accord de l'em-
ployeur, la formation peut être suivie, avant le terme du CDD. Les dépen-
ses liées à la réalisation de cette formation sont prises en charge par l'or-
ganisme paritaire agréé au titre du CIF (FONGECIF ou OPCA). L'organisme 
compétent est celui dont relève l'entreprise dans laquelle a été exécuté le 
CDD. La prise en charge financière accordée porte sur la rémunération et 
sur tout ou partie des frais de formation. 



Contrat Pro 
- 26 ans 

Entreprise éligible au contrat de professionnalisation 

Peuvent conclure des contrats de professionnalisation tous les employeurs 

assujettis au financement de la formation professionnelle continue, à l'excep-
tion de l'Etat, des collectivités territoriales et de leurs établissements publics 
à caractère administratif. Les établissements publics industriels et commer-
ciaux et les entreprises d'armement maritime peuvent conclure des contrats 
de professionnalisation. Les entreprises de travail temporaire peuvent égale-
ment embaucher des salariés en contrat de professionnalisation à durée dé-
terminée. 
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Le contrat de professionnalisation s'adresse à tous les jeunes âgés de 16 à 
25 ans r®volus. 
 
Son objectif est de leur permettre d'acquérir une qualification professionnelle 
et de favoriser leur insertion. 

Contrat de travail 

Le contrat de professionnalisation est un contrat de travail en alternance à 

durée déterminée (CDD) ou indéterminée (CDI). Il doit obligatoirement être 
établi par écrit. 

A durée déterminée, il peut être renouvelé une fois si le bénéficiaire du 

contrat n'a pas pu obtenir la qualification envisagée : échec aux épreuves 
d'évaluation de la formation suivie, maternité, maladie, accident du travail, 
défaillance de l'organisme de formation. 

Si ce dernier est rompu avant son terme, l'employeur doit en informer, dans 

les 30 jours qui suivent cette rupture : la direction départementale du tra-
vail, de l'emploi et de la formation professionnelle, l'organisme paritaire col-
lecteur agréé, l'URSSAF. 

Obligations respectives des parties 

L'employeur s'engage à assurer aux bénéficiaires d'un contrat de profession-

nalisation une formation leur permettant d'acquérir une qualification profes-
sionnelle et à leur fournir un emploi en relation avec cet objectif. 

De son côté, le titulaire du contrat s'engage à travailler pour le compte de 

cet employeur et à suivre la formation prévue au contrat. Dans les deux mois 
qui suivent le début du contrat de professionnalisation, l'employeur examine 
avec le titulaire du contrat l'adéquation du programme de formation au re-
gard des acquis du salarié. En cas d'inadéquation, l'employeur et le salarié 
peuvent conclure un avenant au contrat de professionnalisation, dans les 
limites de la durée de ce contrat. Cet avenant est transmis à l'organisme 
paritaire collecteur agréé qui finance la formation (OPCA) puis déposé par ce 
dernier auprès de la direction départementale du travail et de la formation 
professionnelle. 
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Durée de l'action de professionnalisation 

L'action de professionnalisation comporte des périodes de travail en entrepri-

se et des périodes de formation. Sa durée est comprise entre 6 et 12 mois. 
Cette durée peut être étendue dans la limite de 24 mois par convention ou 
accord collectif de branche, notamment pour les personnes sorties du systè-
me scolaire sans qualification professionnelle reconnue ou lorsque la nature 
des qualifications visées l'exige. 

Lorsque le contrat de professionnalisation prend la forme d'un contrat à du-

rée indéterminée, l'action de professionnalisation se déroule en début de 
contrat. 

Tuteur de formation 

Dans le cadre des contrats de professionnalisation, l'employeur a la possibili-

té de désigner un tuteur. Ce dernier sera choisi parmi les salariés qualifiés de 
l'entreprise et justifiera d'une expérience professionnelle d'au moins deux 
ans. 

Sa mission sera d'accueillir, aider, informer et guider le bénéficiaire du 

contrat de professionnalisation et de veiller au respect de son emploi du 
temps. Il assure la liaison avec l'organisme ou le service de formation et par-
ticipe à l'évaluation du suivi de la formation. 
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Avantages du contrat de professionnalisation pour l'entreprise 

L'entreprise bénéficie de plusieurs avantages : 
 

Les titulaires d'un contrat de professionnalisation ne sont pas pris en compte 

dans les seuils d'effectifs, exception faite en matière de tarification des ris-
ques d'accidents du travail et de maladies professionnelles. Cette disposition 
s'applique jusqu'au terme du contrat (CDD), ou jusqu'à la fin de l'action de 
professionnalisation (CDI). 

Dés le 1er Janvier 2008 : la réduction inhérente à la Loi Fillon remplacera 

l’exonération des charges patronales sur l’URSSAF. 
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Durée de la formation 

Les actions d'évaluation et d'accompagnement ainsi que les enseignements 

généraux, professionnels et technologiques sont mis en oeuvre par un orga-
nisme de formation ou par l'entreprise elle-même si elle dispose d'un service 
de formation. Ces actions ont une durée comprise entre 15 % et 25 % de la 
durée totale du contrat (cadre d'un CDD), sans pouvoir être inférieure à 150 
heures, ou de l'action de professionnalisation ( cadre d'un CDI). Des disposi-
tions conventionnelles peuvent prévoir des actions de formation d'une durée 
plus longue pour certaines catégories de bénéficiaires (notamment pour les 
jeunes n'ayant pas achevé un second cycle de l'enseignement secondaire et 
qui ne sont pas titulaires d'un diplôme de l'enseignement technologique ou 
professionnel ou pour ceux qui visent des formations diplômantes). 

Les actions de formation sont financées par les organismes paritaires collec-

teurs agréés (OPCA) au titre des contrats et périodes de professionnalisa-
tion : le financement s'effectue sur la base des forfaits horaires fixés par 
accord conventionnel ou à défaut d'un tel accord sur la base de 9,15 € / h . 
Ces forfaits comprennent les frais pédagogiques, les rémunérations, les coti-
sations et contributions sociales légales et conventionnelles ainsi que les frais 

de transport, etc. 

Toute clause de remboursement des dépenses de formation (clause de "dédit

-formation") par le titulaire du contrat à l'employeur en cas de rupture du 
contrat de travail est nulle et de nul effet. 

Conditions de travail du salarié 

Le titulaire d'un contrat de professionnalisation est un salarié à part entière. 

À ce titre, les lois, les règlements et la convention collective lui sont applica-
bles dans les mêmes conditions qu'aux autres salariés, dans la mesure où 
leurs dispositions ne sont pas incompatibles avec les exigences de leur for-
mation. 

La durée du travail incluant les périodes où le salarié est en formation ne 

peut excéder la durée hebdomadaire de travail pratiqué dans l'entreprise ni 
la durée quotidienne légale du travail. 

Rémunération 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cette Base varie suivant les accords de branches. Ex : Pour le bâtiment + 

10% -Pour lôimprimerie : env. +11% 

Si le contrat est un CDD : La rémunération s’applique pendant la durée du 

contrat. 

Si le contrat est un CDI : La rémunération s’applique pendant la durée de 

l’action de Professionnalisation. 

Age du salarié à 
signature du 

contrat  

Titulaire 
d’un Bac Pro, 
d’un titre ou 
d’un Diplôme 

professionnel de 
même niveau  

Autres 

Moins de 21 ans  65% du SMIC  55% du SMIC  

De 21 à 25 ans  80% du SMIC  70% du SMIC  



Contrat Pro 
+ 26 ans  

Entreprise éligible au contrat de professionnalisation 

Peuvent conclure des contrats de professionnalisation tous les employeurs 

assujettis au financement de la formation professionnelle continue, à l'excep-
tion de l'État, des collectivités territoriales et de leurs établissements publics 
administratifs. Les établissements publics industriels et commerciaux et les 
entreprises d'armement maritime peuvent conclure des contrats de profes-
sionnalisation. Les entreprises de travail temporaire peuvent également em-
baucher des salariés en contrat de professionnalisation à durée déterminée. 
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Le contrat de professionnalisation s'adresse aux demandeurs d'emploi 
âgés de 26 ans et plus. 
 
Son objectif est de leur permettre d'acquérir une qualification professionnelle 
et de favoriser leur réinsertion. 

Contrat de travail 

Le contrat de professionnalisation est un contrat de travail en alternance à 

durée déterminée (CDD) ou indéterminée (CDI). Il doit obligatoirement être 
établi par écrit. 

A durée déterminée, il peut être renouvelé une fois si le bénéficiaire du 

contrat n'a pas pu obtenir la qualification envisagée: échec aux épreuves 
d'évaluation, maternité, maladie, accident du travail, défaillance de l'organis-
me de formation. 

Si ce dernier est rompu avant son terme, l'employeur doit en informer, dans 

les 30 jours qui suivent cette rupture : La direction départementale du tra-
vail, de l'emploi et de la formation professionnelle, l'organisme paritaire col-
lecteur agréé, l'URSSAF. 

Obligations respectives des parties 

L'employeur s'engage à assurer aux bénéficiaires d'un contrat de profession-

nalisation une formation leur permettant d'acquérir une qualification profes-
sionnelle et à leur fournir un emploi en relation avec cet objectif. 

De son côté, le titulaire du contrat s'engage à travailler pour le compte de 

cet employeur et à suivre la formation prévue au contrat. 

Dans les deux mois qui suivent le début du contrat de professionnalisation, 

l'employeur examine avec le titulaire du contrat l'adéquation du programme 
de formation au regard des acquis du salarié. En cas d'inadéquation, l'em-
ployeur et le salarié peuvent conclure un avenant au contrat de profession-
nalisation, dans les limites de la durée de ce contrat. Cet avenant est trans-
mis à l'organisme paritaire collecteur agréé qui finance la formation (OPCA) 
puis déposé par ce dernier auprès de la direction départementale du travail 
et de la formation professionnelle. 
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Conditions de travail du salarié 

Le titulaire d'un contrat de professionnalisation est un salarié à part entière. 

A ce titre, es lois, les règlements et la convention collective lui sont applica-
bles dans les mêmes conditions qu'aux autres salariés, dans la mesure où 
leurs dispositions ne sont pas incompatibles avec les exigences de leur for-
mation. 

La durée du travail incluant les périodes où le salarié est en formation ne 

peut excéder la durée hebdomadaire de travail pratiqué dans l'entreprise ni 
la durée quotidienne légale du travail. 

Durée de l'action de professionnalisation 

L'action de professionnalisation comporte des périodes de travail en entrepri-

se et des périodes de formation. Sa durée est comprise entre 6 et 12 mois 
mais peut être étendue dans la limite de 24 mois par convention ou accord 
collectif de branche, notamment pour les personnes sorties du système sco-
laire sans qualification professionnelle reconnue ou lorsque la nature des 
qualifications visées l'exige. 

Lorsque le contrat de professionnalisation prend la forme d'un contrat à du-

rée indéterminée, l'action de professionnalisation se déroule en début de 
contrat. 
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Avantages du contrat de professionnalisation pour l'entreprise 

L’entreprise bénéficie de plusieurs avantages : 
 

Les employeurs embauchant des personnes de 26 à 44 ans peuvent bénéfi-

cier de la réduction Fillon (selon les mesures en vigueur) qui est une forme 
de réduction des cotisations de charges de sécurité sociale (URSSAF). Cette 
réduction ne porte que sur les « bas » salaires (inférieur à 1.6 fois le SMIC) 

Exonération de charges : pour les contrats conclus avec les demandeurs 

d’emplois âgés de 45 ans et plus (et ce quelle que soit la date de conclusion 
du contrat) l’action de professionnalisation ouvre droit à une exonération de 
la cotisation patronale accidents du travail - maladies professionnelles (AT-
MP) dans des conditions qui seront fixées par décret. 

Aide forfaitaire ASSEDIC : Si le salarié en contrat de professionnalisation, de 

plus de 26 ans, est un demandeur d’emploi, l’employeur peut bénéficier d’u-
ne aide forfaitaire, versée trimestriellement, de 200 € / mois. Pour cela, il 

faut que l’employeur ait conclu d’une convention avec l’ASSEDIC.  

Non prise en compte dans les effectifs : L’autre avantage de conclure ce type 

de contrat (que ce soit avec un jeune de - 26 ans ou + de 26 ans) est que si 
le contrat de professionnalisation est considéré comme un salarié à part en-
tière, il n’est néanmoins pas comptabilisé dans les effectifs. 

Démarches à accomplir 

L'employeur doit adresser le contrat de professionnalisation à l'organisme 

paritaire collecteur agréé (OPCA) dans les 5 jours qui suivent le début du 
contrat. Cet organisme émet un avis sur le contrat de professionnalisation et 
décide de sa prise en charge. Dans le délai d'un mois à compter de la date 
de réception du contrat de professionnalisation, l'OPCA dépose le contrat, 
l'avis et la décision relative au financement à la DDTEFP du lieu d'exécution 
du contrat. La DDTEFP enregistre le contrat s'il est conforme aux dispositions 
législatives, réglementaires et conventionnelles qui le régissent. Il notifie sa 
décision à l'employeur et à l'OPCA. L'absence de réponse au-delà d'un mois à 
compter de la date de dépôt vaut décision d'enregistrement. 

En cas de refus d'enregistrement, l'employeur doit, préalablement à tout 

recours contentieux, former un recours devant le directeur régional du tra-
vail, de l'emploi et de la formation professionnelle, dans un délai d'un mois à 
compter de la notification de la décision contestée. 
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Durée de la formation 

Les actions d'évaluation et d'accompagnement ainsi que les enseignements 

généraux, professionnels et technologiques sont mis en oeuvre par un orga-
nisme de formation ou par l'entreprise elle-même si elle dispose d'un service 
de formation. Ces actions ont une durée comprise entre 15 % et 25 % de la 
durée totale du contrat (cadre d'un CDD), sans pouvoir être inférieure à 150 
heures, ou de l'action de professionnalisation (cadre d'un CDI). Des disposi-
tions conventionnelles peuvent prévoir des actions de formation d'une durée 
plus longue pour certaines catégories de bénéficiaires notamment pour les 
jeunes n'ayant pas achevé un second cycle de l'enseignement secondaire et 
qui ne sont pas titulaires d'un diplôme de l'enseignement technologique ou 
professionnel ou pour ceux qui visent des formations diplômantes). 

Les actions de formation sont financées par les organismes paritaires collec-

teurs agréés (OPCA) au titre des contrats et périodes de professionnalisa-
tion : le financement s'effectue sur la base des forfaits horaires fixés par 
accord conventionnel ou à défaut d'un tel accord sur la base de 9.15€ /h. Ces 
forfaits comprennent les frais pédagogiques, les rémunérations, les cotisa-
tions et contributions sociales légales et conventionnelles ainsi que les frais 

de transport, etc. 

Toute clause de remboursement des dépenses de formation (clause de " dé-

dit-formation ") par le titulaire du contrat à l'employeur en cas de rupture du 
contrat de travail est nulle et de nul effet. 

Tuteur de formation 

Dans le cadre des contrats de professionnalisation, l'employeur a la possibili-

té de désigner un tuteur. Ce dernier sera choisi parmi les salariés qualifiés de 
l'entreprise et justifiera d'une expérience professionnelle d'au moins deux 
ans. 

Sa mission sera d'accueillir, aider, informer et guider le bénéficiaire du 

contrat de professionnalisation et de veiller au respect de son emploi du 
temps. Il assure la liaison avec l'organisme ou le service de formation et par-
ticipe à l'évaluation du suivi de la formation. 

Rémunération 

Le SMIC ou 85% du minimum conventionnel, au plus avantageux des deux. 


